
 

Communiqué de presse 
Pour diffusion immédiate 

 
 

APPEL DU GROUPE FEMMES, POLITIQUE ET DÉMOCRATIE AUX 
CANDIDAT.E.S À LA CHEFFERIE DE LA COALITION AVENIR QUÉBEC 

 

 

Québec, le dimanche 8 mars 2026 –Au moment où la course à la chefferie de la Coalition Avenir 
Québec (CAQ) entre dans son dernier droit — course dont l’issue déterminera non seulement la direction du 
parti, mais aussi qui occupera la fonction de premier.ère ministre — le Groupe Femmes, Politique et 
Démocratie (GFPD) demande aux candidat.e.s de prendre l’engagement de présenter pour adoption par 
l’Assemblée nationale, avant l’ajournement estival, un projet de loi sur la parité des candidatures aux 
élections québécoises.  
  
« Malgré des progrès réels au fil des dernières décennies, la représentation des femmes dans les 
institutions québécoises demeure inachevée; rien d’autre qu’une loi ne peut garantir la pérennité de ces 
progrès », rappelle la présidente du GFPD, Marie Rinfret. La parité n’est pas une revendication corporatiste : 
elle constitue l’expression même d’une démocratie où l’égalité entre les femmes et les hommes se traduit 
concrètement dans les lieux où se prennent les décisions collectives.  
  
L’adoption d’une loi sur la parité a été endossée à un moment où a un autre par tous les partis actuellement 
représentés à l’Assemblée nationale. Selon le GFPD, il est plus que temps de passer à l’action. 
C’est pourquoi le Groupe invite les candidat.e.s à la chefferie de la CAQ et les oppositions à saisir l’occasion 
d’agir de façon transpartisane et à adopter - avant les prochaines élections générales- une loi qui entrerait 
en vigueur pour les élections générales qui suivront, soit en octobre 2030 ou 
avant. Le GFPD invite donc les candidat.e.s à la chefferie de la CAQ à se prononcer clairement et 
publiquement en faveur de l’adoption d’une loi sur la parité des candidatures aux élections du Québec, et 
à faire de cette ambition démocratique un engagement structurant de leur leadership.  
  
Une telle initiative constituerait un signal fort quant à la volonté de faire progresser l’égalité réelle et de 
renforcer la légitimité démocratique de nos institutions. Quant aux élections générales d’octobre 2026, bien 
que la loi demandée ne s’appliquerait pas encore, le GFPD demande aux partis de prendre l’engagement 
volontaire de présenter des candidatures paritaires aux élections provinciales de 2026.  
  
Au cours des prochaines semaines, le GFPD souhaite par ailleurs avoir l’occasion d’échanger directement 
avec les candidat.e.s à la direction de la CAQ, ainsi qu’avec les chef.fe.s des autres partis afin de discuter des 
moyens concrets permettant d’accélérer l’atteinte de la parité et de soutenir la participation des femmes à la 
vie politique et dans nos institutions. La démocratie québécoise ne saurait se satisfaire d’une égalité 
incomplète. La parité constitue désormais un horizon nécessaire.   
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Depuis plus d’un quart de siècle, le GFPD œuvre à soutenir, former et accompagner les femmes qui souhaitent 
contribuer à la vie publique québécoise. Cette expérience de terrain nous a conduit à constater que, sans 
mécanismes structurants et volontaristes, l’atteinte d’une représentation véritablement paritaire demeure 
lente, incertaine et trop souvent tributaire de la volonté politique passagère de celles et ceux qui exercent le 
pouvoir.  
 

Signataires – du conseil d’administration du GFPD : 
 

Marie Rinfret, présidente     Diane Lavallée, vice-présidente 
André Forgues, trésorier    Pauline D’Amboise, secrétaire 
Marc Dutil, administrateur    Micheline Paradis, administratrice 
Marie Lavigne, administratrice    Lorraine Bastien, administratrice 
Jacques Létourneau, administrateur   Lucienne Robillard, administratrice 
Claire Isabelle, administratrice    Christine St-Pierre, administratrice 
 

À propos du GFPD : Créé en 1999, le GFPD œuvre depuis plus de 25 ans à la formation, à la mobilisation 
et à l’accompagnement des femmes souhaitant s’engager en politique. L’organisme s’emploie à 
promouvoir l’égalité des genres et à renforcer la place des femmes dans les institutions démocratiques. 
Organisme autonome d’éducation populaire à but non lucratif, il est indépendant de tout parti et, de 
façon plus générale, de tout groupe de revendication. 
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Demande d’entrevue : 
Laure-Alexia Borie, coordinatrice des communications  
Groupe Femmes, Politique et Démocratie 
(367) 380 3121 - communications@gfpd.ca  
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